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Portrait de l’établissement 

Université à vocation générale, l’UQAR se distingue notamment par la faible densité de la population, 

de même que par l’étendue du territoire qu’elle dessert. En effet, l’UQAR a le mandat d’assurer la 

formation, la recherche et le service aux collectivités d’un vaste espace comprenant, d’est en ouest, 

les régions de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, du Bas-Saint-Laurent, de la Haute-Côte-Nord et de 

Chaudière-Appalaches. Elle est une université à deux campus, l’un se situant à Rimouski, où se 

trouve son siège social, et l’autre à Lévis. Elle a également des bureaux régionaux à Gaspé et à 

Rivière-du-Loup en plus de tenir des activités de formation et de recherche dans plusieurs autres 

localités de ces régions. Elle accueillait en 2016-2017 plus de 7 100 étudiantes et étudiants, à temps 

complet et à temps partiel. Agée seulement de 47 ans, les prix et distinctions obtenus par l’UQAR 

démontrent son dynamisme et la maturité acquise en formation et en recherche. L’UQAR a à cœur 

de jouer un rôle de catalyseur et de moteur de développement dans les régions qu’elle dessert. 

L’UQAR assume la mission inhérente à toutes les universités, à savoir la formation aux trois cycles 

d’études ainsi que la recherche et le service aux collectivités. À titre de membre du réseau de 

l’Université du Québec (UQ), elle avait à l’origine les mandats suivants : assurer la formation des 

maîtres, participer au développement des régions par la formation et la recherche, accroître 

l’accessibilité aux études supérieures pour la population des régions qu’elle dessert et ouvrir un 

créneau de spécialisation en océanographie. L’UQAR s’affirme comme un établissement de 

formation et de recherche de grande qualité, où la réussite étudiante est au cœur des préoccupations, 

et fait preuve d’ouverture sur le monde en s’appuyant sur de solides assises régionales.  

L’UQAR contribue au développement du milieu par l’entremise de la formation, de la recherche et du 

service aux collectivités. À travers son offre de formation, l’UQAR joue un rôle majeur pour répondre 

aux besoins croissants de main-d’œuvre en région et combler le retard sur le plan du taux de 

diplomation des populations des territoires desservis. L’UQAR est consciente que l’accessibilité à 

des services universitaires est un enjeu stratégique dans le développement du Québec et 

l’occupation du territoire. Ainsi, de nombreuses modalités opérationnelles visant à favoriser cette 

accessibilité sont d’ores et déjà mises en application, notamment la formule multisite qui a été 

introduite pour plusieurs nouveaux programmes afin de répondre adéquatement, en facilitant le 

déploiement de l’offre de formation hors campus, aux besoins exprimés par les différents milieux. La 

proximité de l’UQAR avec les milieux qu’elle dessert et son implication stratégique dans la création 

d’instances régionales permet également d’assurer l’adéquation entre le développement des 

programmes de formation et la capacité d’embauche locale. L’UQAR remplit donc un rôle primordial 

d’attraction et de rétention d’étudiantes et d’étudiants dans les régions qu’elle dessert, contribuant à 

renforcer l’occupation du territoire québécois et à réduire les effets d’un exode prononcé vers les 

grands centres. 
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De plus, à travers sa stratégie d’excellence en recherche, l’UQAR a choisi de développer des axes 

d’excellence en adéquation avec les régions qu’elle dessert. Cette volonté s’illustre pleinement à la 

lumière des efforts menés par l’Université pour implanter un réseautage dynamique avec les 

différents organismes du milieu. En effet, l’UQAR privilégie les échanges entre le monde 

socioéconomique et ses unités de recherche en se consacrant notamment à la création de 

partenariats avec le milieu, à la valorisation de la recherche et aux transferts de connaissances et 

technologiques. Pour ce faire, l’UQAR travaille en étroite proximité avec les instances économiques 

régionales. 

Les exemples où l’UQAR a joué un rôle structurant dans l’implantation d’organisations stratégiques 

sont nombreux dans des domaines aussi variés que la santé, le génie, la foresterie ou les sciences 

de la mer. De plus, afin de jouer pleinement son rôle d’agent catalyseur du développement des 

milieux où elle exerce son action, l’UQAR a mis sur pied le Centre d’appui à l’innovation par la 

recherche (CAIR). Celui-ci est destiné à structurer ses expertises et son parc d’équipements de 

recherche au sein d’une unité accessible à un large panel d’utilisateurs (chercheurs UQAR, PME, 

centres collégiaux de transfert technologique, etc.) afin d’aider les organisations des régions 

desservies à innover toujours davantage.  

Finalement, au-delà des diverses dimensions de l’implication formelle de l’UQAR dans son milieu 

que nous venons de décrire, il faut souligner l’importance de l’engagement individuel des membres 

de la communauté universitaire dans la vie et l’essor de leurs communautés, une dimension humaine 

de la mission universitaire qui ne peut prendre corps sans que l’Université ne soit physiquement 

présente sur le territoire.
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Durée moyenne des études, par secteur disciplinaire, pour 
l’obtention d’un grade universitaire 
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Mesures prises pour l’encadrement des étudiants 

L’UQAR a mis en place au fil des années de nombreuses mesures visant à améliorer l’encadrement 

des étudiants afin de favoriser la réussite des études. Ces mesures reposent avant tout sur une 

connaissance approfondie des besoins des étudiants. À cette fin, l’UQAR participe activement à 

PROSPERE (PROfil de Succès PERsonnel des Études) pour le baccalauréat et la maitrise. Ces 

outils, élaborés par l’Université du Québec, permettent aux nouveaux étudiants au baccalauréat et à 

la maitrise d’obtenir un profil personnalisé eu égard à 17 indicateurs identifiés comme importants 

dans la réussite de leur projet d’études. En plus d’identifier les forces et faiblesses de l’étudiant vis-

à-vis des différents indicateurs de réussite, le profil PROSPERE est accompagné d’une liste de 

ressources associées à chacun des indicateurs afin de renseigner l’étudiant sur les personnes, les 

services ou les instances auprès desquels il pourra trouver de l’aide ou de l’information. 

Un autre moyen permettant d’identifier les besoins des étudiants repose sur l’évaluation de 

l’enseignement. Ainsi, les pratiques, la règlementation et les questionnaires y étant relatifs ont été 

révisés en profondeur au cours des dernières années. Les nouveaux questionnaires ont été allégés 

afin d’augmenter le taux de réponse et de faciliter l’appropriation par les responsables de cours des 

commentaires des étudiants dans un souci d’amélioration continue de la qualité de l’enseignement 

offert. L’identification des besoins des étudiants a débouché sur la mise en place de nombreux 

services destinés à favoriser l’intégration des étudiants et la réussite des études, principalement 

coordonnés par le Centre d’aide à la réussite (CAR) et par les Services aux étudiants (SAE). 

Le Centre d’aide à la réussite, présent sur les deux campus, offre aux étudiants les meilleures 

chances de succès dans leurs études en les aidant à s’intégrer à la communauté universitaire de 

l’UQAR et à progresser dans leur programme d’études respectif via la dispensation d’ateliers et de 

rencontres individuelles portant sur : 

 L’initiation au travail universitaire (méthodologie, gestion du temps, intégrité intellectuelle); 

 Le perfectionnement (en français et en mathématiques notamment grâce à des ateliers, des 

rencontres individuelles supervisées ou grâce au service d’autocorrection assisté); 

 Des conseils en bureautique afin de maitriser les outils informatiques dont la maitrise est 

nécessaire à la réussite d’études universitaires (traitement de texte, tableur, base de 

données, environnement numérique d’apprentissage Moodle); 

 Des ateliers en ligne sur les applications pédagogiques des technologies. 

Les Services aux étudiants, également présents sur les deux campus, coordonnent de très nombreux 

services destinés aux étudiants, notamment l’aide financière aux études, le placement et l’orientation 

et l’aide pour besoins particuliers à l’attention des étudiantes et des étudiants qui ont un handicap 

temporaire ou permanent. L’Université compte plus de 400 étudiantes et étudiants vivant avec une 

déficience motrice, auditive, visuelle ou organique ou encore avec un trouble du langage et de la 

parole, un trouble d’apprentissage, un trouble déficitaire de l’attention avec ou sans hyperactivité, un 

trouble du spectre de l’autisme ou un trouble de santé mentale. Les étudiantes et les étudiants 



 

41 Rapport sur la performance  |  UQAR  |  2016-2017 
 

touchés sont accompagnés de façon personnalisée dans l’atteinte de leurs buts et de leurs ambitions 

scolaires, sociales et professionnelles. Notamment, ils peuvent bénéficier de mesures adaptées pour 

la passation d’examens. Les étudiants identifiés comme ayant besoin de mesures d’encadrement 

particulières par le service aux étudiants ont également accès à des salles spécialement aménagées 

pour les accueillir et qui leur sont réservées à l’étage de la bibliothèque. Les Services aux étudiants 

de l’UQAR assurent également un encadrement des étudiants nécessitant des services sociaux. Les 

diverses interventions effectuées par les intervenants sociaux touchent principalement des 

problématiques reliées à la gestion des émotions et du stress, à l'anxiété réactionnelle liée aux 

difficultés d’adaptation, aux troubles anxieux, aux difficultés relationnelles (isolement, famille, couple, 

etc.), aux difficultés organisationnelles, aux gestions de crise, etc. Un service d’aide psychologique 

est d’ailleurs disponible pour les étudiants en ressentant le besoin et permet notamment l'évaluation 

de conditions tels les troubles de déficit d’attention.  

L’UQAR encadre également ses étudiants en vue de leur insertion professionnelle. Cette année, un 

nouveau site Internet a été mis en ligne pour le service emploi stage. Une collaboration entre l'UQAR 

et le Cégep de Rimouski a aussi permis l'organisation d’une première Journée carrières conjointe 

interordres. Des ateliers d'aide à la préparation à la recherche d'emploi ou de stages pour les 

étudiants sont réalisés à plusieurs moments de l’année et un service d'orientation professionnelle est 

offert aux étudiants des deux campus depuis l'automne 2016. 

Dans un souci de faciliter l’intégration à la communauté universitaire, l’UQAR a mis en place sur ses 

deux campus des guichets étudiants qui facilitent la délivrance des documents relatifs aux études 

(attestations, relevé de notes, carte étudiante, etc.) et servent également de service de première 

ligne en référant au besoin, les étudiants aux autres services qui n’ont pas pignon sur rue. La mise 

en place de ce service a d’ailleurs valu à l’UQAR d’être finaliste du prix À part entière 2016 délivré 

par l’Office des personnes handicapées du Québec. 

Dans le même esprit de favoriser l’adaptation sociale et la réussite académique des étudiants 

nouvellement arrivés, les Services aux étudiants ont mis sur pied un programme de jumelage des 

étudiants. Ce programme consiste à les jumeler à des étudiants de l’UQAR, canadiens ou non, 

présents sur le campus depuis au moins deux trimestres et désireux de participer à l’intégration 

sociale d’un nouvel arrivant. 

L’UQAR mise également sur l’intégration et le soutien des étudiants étrangers. Ainsi, un membre du 

personnel des Services aux étudiants est pleinement destiné à leur accueil et à leur 

accompagnement. Une formation en ligne a également été mise en place pour aider les étudiants 

étrangers à préparer leur séjour à l’UQAR.  
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Clientèle étudiante/professeurs 
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Programmes d’activités de recherche 

Riche de la grande diversité de ses expertises de calibre international, l’UQAR se démarque parmi 

les universités les plus dynamiques en recherche au Canada. Elle se distingue notamment par ses 

orientations de recherche qui s’arriment aux caractéristiques de son territoire. Ses axes d’excellence 

reflètent bien cette réalité. De plus, les recherches menées en génie, en éducation, en littérature, en 

patrimoine, en sciences de la gestion et en sciences de la santé sont en essor depuis quelques 

années. 

Des recherches en lien avec son milieu 

L’UQAR est au cœur de nombreux partenariats de recherche, de transfert de connaissances vers le 

milieu industriel et de développement d’innovations de pointe. L’Université dispose en outre 

d’infrastructures de haut niveau, dont un navire océanographique, le Coriolis II, et un Centre d'appui 

à l'innovation par la recherche (CAIR). Également dynamique en matière d’innovation sociale, 

l’UQAR œuvre dans son milieu au développement de meilleures pratiques organisationnelles et 

sociales.  

3 axes d’excellence 

L’UQAR a développé trois axes d’excellence depuis sa création. Il s’agit des sciences de la mer, du 

développement régional et de la nordicité, des secteurs qui sont au cœur de la vitalité des milieux 

desservis par l’Université. Ces trois axes reposent sur un important contingent de chercheurs. 

Sciences de la mer 

Située sur les berges de l’un des plus majestueux fleuves du monde, l’Université a établi, dès sa 

création, la compréhension des environnements maritimes comme une priorité de recherche. Cela 

l’a amené à se doter d’une importante capacité de recherche au fil du temps qui regroupe aujourd’hui 

une importante concentration de chercheurs couvrant un large éventail de questions liées au 

domaine des sciences de la mer. Ces expertises touchent la gestion des ressources maritimes, le 

transport maritime, le développement régional, la biologie, la chimie, la géographie et le génie. 

L’Institut des sciences de la mer de Rimouski de l’UQAR est un chef de file international dans le 

domaine de l’océanographie. Les chercheurs en sciences de la mer mènent des travaux de 

recherche sur des enjeux majeurs, comme les changements climatiques, la valorisation des 

bioressources, les risques naturels et la géologie marine. 

Nordicité 

L’UQAR est un acteur majeur de la recherche en nordicité. L’Université compte d’ailleurs l’un des 

plus importants contingents de chercheurs dans le Centre d’études nordiques (CEN). Leurs travaux 

portent notamment sur les mécanismes régissant le fonctionnement et l’évolution des communautés 

nordiques et des environnements soumis à des saisons froides. Les impacts du développement 

socioéconomique du Nord et des changements environnementaux accélérés sont particulièrement 

scrutés par les chercheurs de l’UQAR, autant pour leurs aspects biologique, chimique et 

géographique que pour leurs incidences sociales et sanitaires. 
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Développement régional 

Les questions liées à l’occupation dynamique du territoire, à l’exploitation des ressources naturelles 

et au développement durable sont au coeur des activités de recherche des chercheurs en 

développement régional. Des chercheurs de l’UQAR sont d’ailleurs à l’origine d’un regroupement 

stratégique interuniversitaire, soit le Centre de recherche sur le développement territorial, mais aussi 

du Groupe de recherche interdisciplinaire sur le développement régional, de l’Est-du-Québec 

(GRIDEQ), deux regroupements phares des recherches en développement régional. 

Autres secteurs 

En plus de ses trois axes d'excellence, l'Université du Québec à Rimouski s'illustre dans les 

domaines des lettres et humanités, de l'éducation, des sciences de la santé, des sciences de la 

gestion et du génie. L'une des forces de l'UQAR consiste en sa capacité d’établir des partenariats 

de recherche qui contribuent au développement de son milieu et du Québec, tout en faisant avancer 

le développement des connaissances. 

Le développement de la recherche à l’UQAR en 2016-2017 

En 2016-2017, la recherche à l’UQAR a bénéficié d’un financement total de 17,1 M$, dont 9,7 M$ en 

subventions, 5 M$ en contrats de recherche, 1,39 M$ en frais indirects de recherche et 0,97 M$ en 

subventions d’infrastructures de recherche. La recherche à l’UQAR était articulée autour de 1 Institut 

des sciences de la mer (ISMER), 6 réseaux ou regroupement de recherche dont l’UQAR est le 

gestionnaire, 9 réseaux ou regroupements de recherche auquel l’UQAR participe, 11 centres de 

recherche partenaires, 4 groupes de recherche de recherche, 4 laboratoires de recherche, 2 centres 

d’expertise et 1 centre d’appui à l’innovation. 

En 2016-2017, l’UQAR comportait 13 chaires de recherche, dont deux ont été obtenues au courant 

de l’année. Spécialiste de Rabelais reconnu internationalement, le professeur Claude La Charité est 

le titulaire de la nouvelle Chaire de recherche du Canada en histoire littéraire et patrimoine imprimé. 

Pour sa part, le professeur Dominique Robert, de l’UQAR-ISMER, assure la direction de la Chaire 

de recherche du Canada en écologie halieutique, dont les travaux portent sur la valorisation des 

ressources de la pêche.  

Se démarquant par sa capacité à fédérer les collaborations en recherche, l’Université est l’antenne 

québécoise de l’Institut France-Québec pour la coopération scientifique en appui au secteur maritime 

(IFQM), une organisation qui est étroitement liée au Réseau Québec maritime (RQM), qui est géré 

par l’UQAR. Ce dernier, qui regroupe des organisations de recherche de partout au Québec, a 

dévoilé, en octobre 2016, la composition de son équipe de direction en appui au professeur 

Guillaume St-Onge, directeur. Il s’agit des professeurs Pierre Magnan de l’Université du Québec à 

Trois-Rivières, Claude Comtois de l’Université de Montréal, Steve Plante de l’UQAR et Céline Audet 

et Dany Dumont de l’UQAR-ISMER. 
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Le dynamisme en recherche à l’UQAR s’illustre une fois de plus par son classement au troisième 

rang des universités canadiennes de sa catégorie dans le palmarès 2017 de la firme indépendante 

RE$EARCH Infosource Inc. Ces résultats reposant sur la qualité et l'impact des travaux des 

chercheuses et chercheurs de l’UQAR au cours de la dernière année, de même que sur la 

programmation de recherche de l’UQAR en lien avec la réalité des milieux qu’elle dessert, ils 

témoignent de la productivité, de l'impact et de la qualité des publications de nos professeures et de 

nos professeurs. Le leadership de l’UQAR et de ses chercheurs, ainsi que la reconnaissance qui leur 

est accordée par leurs pairs, sont des illustrations claires de la grande qualité et du mérite scientifique 

de la recherche. 
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NOTA BENE : L’année 2015-2016 était la dernière année de mise en oeuvre du Plan d’orientation stratégique 

2011-2016 de l’UQAR. Les consultations en vue de l’élaboration et de l’adoption du prochain plan 

d’orientation stratégique sont en cours, faisant de l’année 2016-2017 une année de transition entre ces 

deux plans. Notre rapport sur les perspectives de développement présente donc un bilan financier et global 

de l’année 2016-2017 et, sans présumer du résultat des travaux qui mèneront à l’adoption du prochain plan 

d’orientation stratégique, les pistes d’actions que l’UQAR entend explorer. 
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Bilan financier 
L’UQAR n’ayant pas été en mesure d’atteindre l’équilibre financier au terme de l’année 2015-2016, un plan de 

redressement budgétaire a dû être déposé auprès des représentants du Ministère.  Rappelons que l’UQAR est 

affectée sur plusieurs fronts par des pertes importantes de revenus.  En effet, aux compressions budgétaires 

gouvernementales imposées au cours des dernières années, s’ajoutent la baisse des effectifs constatée en 

2015-2016 et 2016-2017 et l’impact négatif de la modification apportée au financement des frais indirects de 

recherche.  C’est une perte de près de 9 M$ que nous avons subie.  Un travail important de rationalisation des 

dépenses a été réalisé engendrant des réductions de dépenses supérieures au montant des compressions 

budgétaires subies.  Toutefois, compte tenu des autres pertes de revenus, l’équilibre budgétaire n’a pu être 

atteint en 2016-2017.  Le déficit constaté est cependant inférieur à celui prévu au plan de redressement. 

Ainsi, pour l’année 2016-2017, les états financiers de l’UQAR présentent un déficit de 765 140 $ au fonds de 

fonctionnement.  Suivant les normes du ministère pour établir le résultat financier pris en compte dans la règle 

relative au versement de la subvention conditionnelle à l’atteinte de l’équilibre financier, c’est un déficit de 570 

928 $ qui est pris en compte.  En ce qui a trait au déficit accumulé de l'UQAR au fonds de fonctionnement, il 

se situe au 30 avril 2016 à 22 M$ (dont 16,9 M$ découlent des avantages sociaux futurs).   

Nous poursuivons notre gestion rigoureuse et nos efforts de rationalisation pour atteindre l’équilibre budgétaire, 

mais cet équilibre ne sera possible sans un appui du Ministère.  Le manque actuel de ressources place l’UQAR 

dans une situation très précaire et compromet la poursuite de notre mission d’assurer aux populations 

desservies une accessibilité à une formation universitaire diversifiée et de qualité. 
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Bilan global 
La situation financière de l’UQAR est très préoccupante.  L’équilibre financier n’a pu être atteint au 

terme de l’année 2016-2017 comme en 2015-2016.  La perspective démographique à la baisse, les 

compressions budgétaires majeures réalisées au cours des dernières années de même que les 

coûts de système qui ne sont jamais entièrement financés laissent entrevoir un retour à l’équilibre 

impossible. Nous poursuivons nos efforts, mais un appui du Ministère est essentiel au retour à 

l’équilibre budgétaire. Le réinvestissement dans le réseau universitaire devra être rehaussé et tenir 

compte davantage des réalités des universités de plus petite taille et sises en région.  Il en va de 

notre capacité à remplir notre mission d’accessibilité et de présence sur le territoire. 

Cette année, 7116 étudiants ont fréquenté l’UQAR (une baisse de 1,77 % par rapport à l’année 

dernière). La croissance importante des dernières années a ainsi fait place à une décroissance qui 

se poursuit pour la troisième année consécutive. La situation démographique des territoires 

desservis par l’UQAR est certes un élément de contexte dont nous ne pouvons faire abstraction et 

sur lequel nous reviendrons. Le nombre global d’étudiants étrangers a également légèrement fléchi 

cette année passant de 460 inscrits provenant de pays autres que le Canada à l’automne 2015 à 

425 à l’automne 2016. En 2016-2017, l’UQAR, récoltant les fruits des années de forte croissance 

de son effectif étudiant, a établi un nouveau record en délivrant 1702 diplômes (tous cycles 

confondus), ce qui représente un total de 47 394 diplômes décernés depuis sa création.  

 

Évolution du financement de la recherche depuis 2012-2013. 

En matière de recherche universitaire, l’année 2017 marque le retour de la croissance en ce qui 

concerne le financement de la recherche à tous les niveaux (nombre d’octrois, contrats, 

subventions, FCI). Seul le ratio de chercheurs financés a quelque peu fléchi (-1 %). Au final, cela 
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se traduit néanmoins par une augmentation notable du revenu moyen par chercheur financé 

(+53,5 % par rapport à l’année dernière). Cette augmentation est largement tributaire de 

l’augmentation prodigieuse des montants accordés pour des contrats de recherche (+175 %) 

illustrant de manière éclatante la pertinence des expertises du corps professoral de l’UQAR pour 

les donneurs d’ordre régionaux. L’UQAR occupe cette année la quatrième place au niveau national 

du classement de la firme indépendante RE$EARCH Infosource Inc. et conserve son premier rang 

à l’échelle provinciale. Soulignons au passage qu’à travers leurs fonds de recherche, les 

professeurs de l’UQAR contribuent de façon très importante au soutien financier des étudiants en 

recherche, soit pour un total de plus de 1,9 M$ en 2016-2017.  

En 2016-2017, deux nouvelles chaires de recherche du Canada ont été octroyées à des membres 

du corps professoral de l’UQAR. Ainsi, le professeur Dominique Robert a obtenu la chaire de 

recherche du Canada en écologie halieutique, tandis que le professeur Marco Alberio est devenu 

titulaire de la chaire de recherche du Canada en innovation sociale et développement des territoires. 

En outre, le professeur Claude La Charité a pour sa part obtenu la chaire de recherche du Canada 

de niveau 1 en histoire littéraire et patrimoine imprimé. Plusieurs membres de notre communauté 

ont par ailleurs été honorés pour leurs réalisations remarquables. La professeure Céline Audet, qui 

dirige le réseau Ressources Aquatiques Québec, a obtenu la médaille F.E.J. Fry de la Société 

canadienne de zoologie en reconnaissance de la contribution exceptionnelle de ses travaux en 

écophysiologie sur la recherche en zoologie. Réjean Tremblay, professeur en océanographie, a 

reçu le prix d’excellence de l’Association aquacole du Canada. Guillaume St-Onge, professeur en 

océanographie et titulaire de la chaire de recherche du Canada en géologie marine, s’est vu 

décerner la Distinction Alcide-C.-Horth 2016 qui souligne sa contribution exceptionnelle au 

développement de la formation et de la recherche en sciences de la mer. Camille Deslauriers, 

professeure en lettres, a obtenu le Prix excellence en enseignement (volet réalisation) de 

l’Université du Québec pour sa contribution à l’Université d’été en création littéraire, un programme 

de mentorat et d’ateliers d’écriture intensifs unique en Amérique. Le professeur Dominique 

Berteaux, professeur en biologie et titulaire de la chaire de recherche du Canada en biodiversité 

nordique a également reçu le Prix excellence en enseignement (volet réalisation) de l’Université du 

Québec soulignant la qualité et l’originalité de ses réalisations en recherche, sa capacité à les 

valoriser, leurs retombées structurantes et leurs impacts sur la société québécoise et internationale. 

 Il importe également de faire mention de certains étudiants qui se sont distingués en 2016-2017. 

La doctorante en biologie Claire Jacquet, Pierre Legagneux et Charlotte Mortiz (stagiaires 

postdoctoraux) ont remporté la deuxième édition du Prix Découverte scientifique de l’année 

BORÉAS pour leur article publié dans Nature communications portant sur la stabilité des 

écosystèmes. Ce même article a valu à Claire Jacquet d’être nommée Étudiante-chercheuse étoile 

janvier 2017 du FRQNT. Diplômé du baccalauréat en administration de l’UQAR, Benjamin Picard 

fait partie des 30 chefs de file âgés de 30 ans et moins les plus influents dans le domaine du 
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marketing selon Infopresse. Mentionnons également que deux projets émanant de l’UQAR ont été 

finalistes au concours Forces AVENIR dans le volet universitaire. Il s’agit du projet « Rucher de la 

Cédrière », dans la catégorie Environnement, et de celui de l’étudiant au baccalauréat en 

administration Alexandre Dumont, dans la catégorie Entrepreneuriat, affaires et vie économique 

pour son projet d’entreprise Gazon synthétique Québec. Soulignons enfin le mérite de Suzanne 

Boisvert, diplomée de la maitrise en études des pratiques psychosociales, qui a obtenu la Médaille 

d’or du Gouverneur général et de Corinne Vézeau, diplomée du baccalauréat en travail social, qui 

a obtenu la médaille d’argent. Le Prix du Lieutenant-gouverneur a été remis à la fois à Marie-Anne 

Viau, étudiante au baccalauréat en biologie et à Simon Bélanger, étudiant à la maitrise en histoire.  

Dans un souci constant d’affermir son implication auprès des communautés qu’elle dessert, l’UQAR 

a poursuivi le déploiement de ses collaborations avec le milieu. Par exemple, l’initiative 

Entrepreneuriat@UQAR qui mise sur l’accompagnement d’étudiants et de nouveaux diplômés à la 

fibre entrepreneuriale a pris son rythme de croisière et contribué au démarrage de pas moins de 

huit entreprises, notamment dans le domaine de la valorisation des bioressources, qui apportent 

leur contribution au développement des régions qu’elle dessert. Mentionnons également que 

l’expertise de l’UQAR en matière d’étude des aléas côtiers est mise à contribution dans un projet 

de recherche majeur sur la vulnérabilité et la résilience de la zone côtière de l’Est-du-Québec dans 

un contexte de changements climatiques sous l’égide du ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. Les partenariats avec d’autres 

organisations de recherche sont également des moyens d’assurer le déploiement d’une recherche 

ancrée dans le contexte régional. Au cours de l’année 2016-2017, l’UQAR a signé une entente-

cadre de collaboration avec le Centre intégré de santé et de service sociaux de Chaudière-

Appalaches ratifiant le lien scientifique et privilégié entre les deux partenaires et pavant la voie à 

des projets de recherche conjoints. Une autre entente a été conclue avec la Société des 

établissements de plein air du Québec (SÉPAQ) pour la création d’une station de recherche alpine 

au sein du Parc national de la Gaspésie. À l’échelle internationale, notons le renouvellement d’une 

entente avec l’Ocean University of China (OUC) permettant aux étudiants de l’OUC d’effectuer une 

partie de leur maitrise en océanographie à l’UQAR-ISMER et d’obtenir une double diplomation. En 

outre, des ententes de partenariat en recherche ont été conclues avec l’OUC et l’Huzhou University. 

L’entente avec l’Huzhou University vise à mettre sur pied un laboratoire de recherche international 

sur l’aquaculture et les environnements marins. L’entente avec l’école de médecine et de pharmacie 

de l’Ocean University of China vise, pour sa part, à développer des projets de recherche dans les 

domaines de la biochimie et des sciences de la mer. D’autres ententes ont par ailleurs été 

renouvelées ou nouvellement conclues avec la France, l’Argentine et le Maroc pour la collaboration 

dans le développement de programmes d’échanges en enseignement et en recherche. 

L’UQAR s’efforce de mettre de l’avant une offre de formation adaptée aux besoins des milieux 

qu’elle dessert et en résonance avec le contexte social actuel. Au cours de la dernière année, elle 
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a notamment procédé à l’implantation d’une maitrise en informatique en extension de l’UQAC et à 

celle d’une maitrise par cumul de programmes en comptabilité. En outre, elle a adopté un nouveau 

programme de DESS en océanographie appliquée dont la première cohorte sera lancée au trimestre 

d’automne 2017. Enfin, un programme de certificat en informatique a été créé, sur les deux campus, 

afin de répondre à des besoins de main-d’œuvre qualifiée exprimés par les entreprises régionales. 

En ce qui concerne la formation dispensée hors campus, des cohortes pour six programmes 

différents ont été lancées au cours de l’année : 

 Certificat en administration (Carleton, Gaspé, Îles-de-la-Madeleine et Rivière-du-Loup); 

 Certificat en gestion des ressources humaines (St-Georges, Thetford Mines et Rivière-du-

Loup); 

 Certicat en santé mentale (Baie-Comeau et Rivière-du-Loup); 

 Programme court de 2e cycle en gestion des personnes en milieu de travail (Baie-Comeau); 

 DESS en administration publique (Gaspé); 

 DESS en administration scolaire (Bonaventure); 

En 2016-2017, l’UQAR s’est engagée davantage dans la dispensation de formation en ligne, 

particulièrement des formations non créditées. Ainsi, le deuxième volet d’une formation sur les 

thérapies antinéoplasiques et une autre sur la prévention du suicide ont été mises en ligne. Une 

autre formation sur la gestion des risques dans l’exécution d’un projet d’ingénierie a été développée 

et a été mise en ligne au trimestre d’automne 2017. Enfin, l’UQAR est le promoteur d’un projet-pilote 

novateur intitulé Université des patients alliant le savoir expérientiel des patients vivant une 

expérience de maladie chronique et la formation universitaire. Le premier volet de formation de cette 

recherche-action, fruit d’une collaboration internationale avec des chercheurs de l’Université Pierre 

et Marie Curie, a eu lieu au cours du trimestre d’hiver 2017. Ces formations et ces projets sont une 

nouvelle démonstration de l’importance que l’UQAR accorde à sa contribution tangible au 

développement des territoires qu’elle dessert. 

L’année 2016-2017 fut l’année lors de laquelle le Réseau Québec maritime (RQM) et l’Institut 

France-Québec pour la coopération scientifique en appui au secteur maritime (IFQM) ont 

officiellement pris leur envol. Ces organisations sont le fruit du travail concerté des intervenants de 

l’UQAR, des membres des Fonds de recherche du Québec, des représentants du Secrétariat aux 

affaires maritimes du Québec ainsi que de nombreux collaborateurs français et québécois. Elles 

s’inscrivent dans la Stratégie maritime du Québec et sont à la fois une reconnaissance 

institutionnelle du rôle de premier plan que l’UQAR joue dans le domaine des sciences de la mer et 

une opportunité de bénéficier de la visibilité et des moyens permettant de positionner le Québec à 

l’avant-plan de la recherche maritime internationale. 

Au chapitre des infrastructures, soulignons l’investissement majeur annoncé au mois de janvier 

2017 par les gouvernements du Canada et du Québec. Ceux-ci ont confirmé un appui financier de 
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près de 13 M$ afin d’améliorer les infrastructures de recherche et de formation à l’Université du 

Québec à Rimouski. En effet, en raison de la croissance importante de ses activités de recherche, 

l’UQAR connait, depuis quelques années, un besoin très concret en termes d’espaces adéquats 

pour accueillir les équipes et instruments de recherche de pointe et permettre à ses chercheurs d’en 

optimiser le plein potentiel. Cet investissement a permis d’entreprendre des travaux qui permettront 

d’augmenter la surface des espaces dédiés à la recherche, d’améliorer la capacité de support de 

ces espaces et de regrouper en un endroit approprié les disciplines dites « lourdes ». Les travaux 

ont commencé au mois de juin 2017 et devraient s’étaler jusqu’au mois d’août 2018. Soulignons 

également l’annonce par le gouvernement du Québec, dans son budget 2016-2017, d’une 

subvention de 6,2 M$ pour l’entretien et le maintien du navire de recherche de l’UQAR, le Coriolis II. 

Enfin, signe incontestable de la reconnaissance de l’apport de l’UQAR à la communauté des régions 

où elle étend son action, la campagne majeure de financement de la Fondation de l’UQAR (2013-

2018) s’est soldée, quelques mois avant son terme officiel, par un résultat historique. Ainsi, sur un 

objectif jugé déjà ambitieux de 12 M$, ce sont plus de 16 M$ qui ont été collectés au début du mois 

d’avril 2017 faisant de cette campagne, la plus importante sur le plan financier à avoir été organisée 

à l’est de Québec. 

Ces réalisations illustrent de manière éloquente le dynamisme de l’UQAR que ce soit au niveau 

régional, national et international. L’ensemble de sa communauté et les collectivités qu’elle rejoint 

peuvent donc être fières du travail accompli et de leurs retombées. Tout en continuant d’assumer 

pleinement sa mission de formation et de recherche et de contribuer au développement 

socioéconomique et culturel québécois, l’UQAR navigue actuellement dans un environnement 

financier difficile qui constitue un important défi. Bien que le succès de l’UQAR repose sur 

l’ingéniosité de sa communauté et sa capacité à innover, un appui financier du gouvernement 

reflétant le rôle que l’UQAR joue dans son milieu est un incontournable. 
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Perspectives 
Les prochaines années de l’Université du Québec à Rimouski seront inspirées par l’élaboration et 

la mise en œuvre de son nouveau Plan d’orientation stratégique (POS 2018-2023), son plan 

précédent étant arrivé à échéance en 2016. Les consultations préalables à son élaboration viennent 

d’être amorcées et l’UQAR, fidèle à sa tradition de consultation de sa communauté, entend faire de 

cet exercice une occasion de réflexion collégiale sur la façon dont l’établissement, dans son 

ensemble, entend faire face aux défis qu’elles rencontrent, tout particulièrement en ce qui concerne 

ceux posés par la décroissance démographique des régions qu’elle dessert. Néanmoins, grâce au 

bilan du précédent Plan d’orientation stratégique (POS 2011-2016) et aux nombreux succès 

obtenus malgré un contexte financier difficile, un certain nombre d’objectifs généraux apparaissent 

spontanément et pourront servir d’assises aux travaux entourant l’élaboration du prochain Plan 

d’orientation stratégique sans présumer de sa forme finale. Ce sont ces objectifs généraux que nous 

présentons ici articulés autour des deux missions universitaires fondamentales, soit la formation et 

la recherche. 

La formation 

 

Évolution des effectifs étudiants à l’UQAR de l’automne 1989 à l’automne 2016 
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L’Université du Québec à Rimouski connait, après une période de forte croissance, une baisse de 

ses effectifs étudiants depuis trois ans. Ainsi, entre l’automne 2013 et l’automne 2016, il est passé 

de 7 319 à 7 116. Pour la dernière année, la diminution concerne exclusivement les inscriptions à 

temps complet (-154, soit une baisse de 4,17 % entre les trimestres d’automne 2015 et 2016). Les 

inscriptions à temps partiel ont quant à elles très légèrement crû (+24, soit une augmentation de 

0,73 %). Cela se traduit par une baisse de l’effectif étudiant équivalent temps plein de 4 % (-5,8 % 

entre l’automne 2013 et l’automne 2016). Cette baisse est largement tributaire de la situation 

démographique des territoires que l’UQAR dessert. Le recensement de 2016 a confirmé que les 

trois régions administratives qui constituent l’Est-du-Québec (qui forme, avec la région Chaudière-

Appalaches, le bassin naturel de desserte de l’UQAR) sont toutes trois en situation de décroissance 

démographique. Ainsi, entre 2011 et 2016, le Bas-Saint-Laurent a perdu 1,3 % de sa population, la 

Côte-Nord 2,4 % et la Gaspésie 4 %. De plus, une étude de la composition de la population de ces 

régions indique que deux d’entre elles (la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine et le Bas-Saint-Laurent) 

sont les régions qui ont la plus forte proportion de personnes âgées de plus de 65 ans au Québec. 

Dans le même temps, deux des régions desservies par l’UQAR (la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 

et la Côte-Nord) présentent les plus faibles taux de diplomation universitaire de la province. Il existe 

donc une marge de progression que l’UQAR entend investir en misant encore davantage sur 

l’accessibilité aux études, l’attractivité, la pertinence régionale et la qualité des formations qu’elle 

dispense. 

L’accessibilité aux études 

L’augmentation de l’accessibilité aux études passe avant tout par une offre de formation cohérente, 

conforme aux attentes des populations desservies et largement ancrée dans les réalités régionales. 

Pour mener à bien cet objectif, l’UQAR entend jouer sur deux plans complémentaires : la 

consolidation des programmes existants et la bonification de l’offre de formation actuelle. 

La consolidation des programmes existants 

Selon toutes attentes, cet objectif passe par l’actualisation constante de son offre de formation liée 

aux exigences de l’évaluation périodique ou à la nécessité d’adapter les programmes à des 

contextes changeants. Il passe également par le souhait de l’établissement de diversifier son offre 

de formation qui est moins diversifiée que celle d’autres universités comparables sises en région. 

Cette diversification, l’UQAR l’envisage notamment via l’ajout de programmes de deuxième et 

troisième cycles afin d’offrir à ses étudiants la possibilité de poursuivre, dans ses murs, leurs études 

jusqu’au plus haut niveau de formation et à son corps professoral d’exercer son expertise dans les 

trois cycles. Formation et recherche étant, tout particulièrement aux cycles supérieurs, 

intrinsèquement liées, l’ajout de programmes de formation permettrait de stimuler la recherche 

universitaire dans des domaines dans lesquels l’UQAR n’était pas présente à l’origine. Un tel souhait 

se manifeste très concrètement dans l’ajout récent d’un programme de doctorat en génie en 
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extension du programme de l’UQAC, dans l’implantation, au trimestre d’hiver 2017, d’une maitrise 

en informatique également en extension du programme de l’UQAC ou encore dans la création à 

l’automne 2016 d’une maitrise par cumul de programmes en sciences comptables. 

La diversification de l’offre de formation 

Différentes démarches de consultation ont permis d’identifier des occasions de développement qui 

répondraient à des besoins manifestes sur le marché de l’emploi. Les sciences de la santé occupent 

une place grandissante dans l’offre de formation à l’UQAR et l’expertise accumulée, le 

positionnement enviable de notre établissement auprès des différents partenaires régionaux du 

réseau de la santé (notamment à travers les activités du Laboratoire de recherche sur la santé en 

région (LASER) et du Consortium InterEst Santé dans l’Est-du-Québec) plaide en faveur de l’offre 

de nouvelles formations. En outre, la Ville de Rimouski a enclenché il y a quelques semaines la 

construction de son tout nouveau complexe glaces et piscines à deux pas du campus de l’UQAR. 

Cette infrastructure à l’élaboration de laquelle l’UQAR a activement collaboré permet d’envisager la 

mise sur pied d’un programme de formation en kinésiologie qui répondrait à une demande pressante 

de la communauté. Enfin, l’UQAR souhaite ajouter à son offre de formation en génie qui comprend 

actuellement le génie électrique, le génie mécanique et le génie électromécanique, un baccalauréat 

en génie civil incluant une concentration en génie côtier unique au Québec.  

Intensification des efforts liés à la formation à distance 

Le recours accru à des mécanismes de formation à distance est une autre voie que l’UQAR entend 

privilégier afin de favoriser l’accessibilité de ses programmes dans un souci de rejoindre plus 

facilement une clientèle potentielle répartie de manière éparse sur un immense territoire. Pour ce 

faire, un comité d’étude des pratiques de formation à distance à l’UQAR a été mis sur pied et a 

déposé au mois de novembre 2016 son premier rapport qui dresse le bilan des pratiques 

d’enseignement à distance à l’UQAR. Ce rapport qui documente les infrastructures 

informationnelles disponibles à l’université et dresse un inventaire des bonnes pratiques en matière 

de formation à distance pourra servir de pierre d’assise à l’émergence d’un réflexe favorable à la 

médiatisation de la formation. Ce réflexe devrait faire partie des éléments de réflexion dès la 

conception d’un programme, au moment de son évaluation ou lors de la mise en œuvre de l’offre 

de cours.  

Mettre le recrutement au cœur des préoccupations de l’établissement 

Face au défi démographique, l’UQAR se doit de redoubler d’efforts afin de faire du recrutement une 

priorité. Pour y parvenir, un intense travail de réflexion a déjà été entrepris afin de donner naissance 

à un plan de recrutement dont la mise en œuvre a déjà commencé. Plusieurs leviers de croissance 

y ont été identifiés, notamment la nécessité de mettre davantage en évidence les particularités qui 

font la force et la spécificité de chacun de nos programmes. Une autre voie d’action identifiée est 
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d’accentuer les efforts actuels de rapprochement avec les cégeps de l’Est-du-Québec pour mieux 

faire connaitre l’offre de formation de l’UQAR et faciliter la continuité entre les formations collégiales 

et universitaires afin de favoriser, dans un premier temps, la rétention de la clientèle étudiante puis 

d’en stimuler la croissance. Le développement d’une stratégie de recrutement concertée avec les 

cégeps de l’Est-du-Québec sera également considéré. De tels efforts ont porté leurs fruits dans les 

domaines de la santé et du génie et devraient être généralisés aux autres domaines de formation. 

Enfin, un certain potentiel de croissance existe dans la formation continue d’employés en exercice. 

Cette clientèle, par définition très occupée et recherchant le perfectionnement plus que la 

qualification, nécessite un aménagement de l’offre de formation aussi bien en termes de contenu 

qu’en ce qui concerne les modalités de dispensation. La croissance constante de l’offre de formation 

non créditée coordonnée par le Service de la formation continue est en parfaite résonance avec ce 

nouveau paradigme et doit être accentuée. Au final, le nécessaire accent mis sur le recrutement 

doit, pour être un succès, tabler sur la consultation, la mobilisation et la collaboration d’un maximum 

d’acteurs régionaux. 

La qualité de la formation 

Les divers sondages nationaux et la réussite des étudiants de l’UQAR aux concours ou autres 

compétitions interuniversitaires auxquels ils participent sont des témoignages éloquents de la 

qualité des programmes dispensés par l’UQAR. Il n’en demeure pas moins qu’il existe toujours une 

place pour l’amélioration des programmes et des processus.  

Afin de bonifier l’expérience étudiante, il conviendrait notamment de relancer les actions entreprises 

autour de la pédagogie universitaire. Ce chantier qui avait été lancé dans le POS 2011-2016 n’avait 

malheureusement pas pu être mené à son terme faute de ressources suffisantes. Pourtant, les 

succès de fréquentation des ateliers consacrés à la pédagogie universitaire ou aux technologies de 

l’information et de la communication en enseignement manifestent un appétit certain pour la 

bonification des pratiques enseignantes et plaident en faveur de l’implantation d’initiatives mieux 

structurées et mieux coordonnées. 

Enfin, il convient d’intensifier les actions entreprises, en faveur de l’intégration et de la réussite des 

groupes a priori plus vulnérables, telles que les étudiants en situation de handicap ou les étudiants 

étrangers qui forment une part non négligeable de l’effectif étudiant de l’UQAR. La détermination 

des actions à entreprendre devrait s’appuyer sur l’expertise acquise par le service d’aide aux 

étudiants, notamment en matière d’aide aux clientèles à besoins particuliers. Alors que l’UQAR 

souhaite internationaliser davantage son action, la capacité de l’établissement à attirer des étudiants 

internationaux et à en faciliter l’intégration deviendra une priorité. 
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La recherche 

L’UQAR a acquis au cours des dernières années une place enviable en matière de recherche. Cette 

place s’illustre notamment dans l’évolution du financement de la recherche et dans le classement 

national produit par la firme RE$EARCH. Ces succès ne devraient néanmoins pas masquer la 

difficulté de mettre en œuvre des projets de recherche ambitieux en région, dans un contexte 

d’accès aux sources traditionnelles de financement de la recherche hautement compétitif. Pour tirer 

son épingle du jeu, l’UQAR doit poursuivre son positionnement stratégique autour de ses axes 

d’excellence. L’axe d’excellence en science de la mer a connu tout récemment des résultats plus 

que significatifs (RQM, IFQM) et il convient de poursuivre sur cette lancée tout comme il faudra 

multiplier les efforts pour renforcer le positionnement en développement régional, en nordicité ainsi 

que dans les autres domaines d’expertise de l’UQAR (notamment en sciences de la santé et en 

génie qui ont connu une croissance importante de leurs activités de recherche au cours des 

dernières années et ont su se présenter comme des partenaires incontournables auprès des 

organisations régionales du réseau de la santé d’une part et des entreprises régionales d’autre part). 

Afin d’obtenir toute la place qui lui revient, l’UQAR devra également élaborer et mettre en œuvre 

une stratégie plus mordante de mise en valeur des expertises de son corps professoral et des 

travaux menés à l’UQAR. Ceci passe notamment par les actions suivantes : 

• Enrichir les liens avec le milieu grâce à des démarches de représentation et auprès des 

organisations publiques, parapubliques ou privées et par la valorisation de la participation des 

membres de la communauté aux comités de gestion de ces organisations. Cela passe également 

par l’établissement d’ententes de collaboration stratégiques visant des rapprochements avec le 

milieu menant à l’élaboration et la réalisation de projets conjoints; 

• Saisir les opportunités de diversification du financement grâce à une veille constante des 

nouvelles opportunités et en favorisant le positionnement des membres du corps professoral de 

l’UQAR au sein d’initiatives régionales, québécoises, canadiennes ou internationales; 

• Favoriser le regroupement des professeurs et professeures au sein d’entités collectives (tel 

le Centre d’expertises universitaire voué au développement des organisations) autour d’un secteur 

ou d’un thème donné afin de mieux faire valoir auprès des partenaires potentiels et des bailleurs de 

fonds l’expertise uqarienne; 

• Améliorer l’accompagnement des professeures et professeurs en début de carrière dans 

leur recherche de financement, leur intégration à des équipes de recherche et dans leurs stratégies 

de positionnement en matière de publication. 
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L’internationalisation de l’Université 

Touchant à la fois les dimensions formation et recherche, l’internationalisation de l’UQAR est une 

voie qu’elle entend prioriser, car elle présente des opportunités multiples en termes de visibilité, de 

développement de la recherche, d’accroissement de la qualité de la formation, de croissance de 

l’effectif étudiant et de contribution au développement socioéconomique régional. Dans cette 

optique, l’UQAR entend redoubler d’efforts afin de conclure davantage de partenariats 

internationaux stratégiques avec des établissements internationaux ciblés en fonction de leur calibre 

en formation et/ou en recherche, lui permettant alors de stimuler la mobilité étudiante internationale 

par l’offre d’opportunités d’expériences outre-frontières dans le cadre des études, d’ajouter un 

caractère international à certains de ses programmes de formation et ainsi d’en rehausser la qualité, 

la diversité, la portée et la renommée, et finalement de stimuler la participation de ses chercheurs 

dans des initiatives de recherche outre frontière et d’envergure internationale.
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NOTA BENE : Conformément aux dispositions de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, article 

3.0.4, les membres du conseil d’administration de tout établissement d’enseignement de niveau 

universitaire doivent établir un code d’éthique et de déontologie qui leur est applicable. Le code doit 

être rendu accessible au public et être publié dans le rapport annuel de l’établissement, ou ce qui en 

tient lieu. Le rapport annuel doit en outre faire état du nombre de cas traités et de leur suivi, des 

manquements constatés au cours de l’année par les instances disciplinaires, de leur décision et des 

sanctions imposées par l’autorité compétente ainsi que du nom des personnes révoquées ou 

suspendues au cours de l’année. 

 

Aucune plainte n’a été déposée en vertu de l’application du Code d'éthique et de déontologie des 

membres du conseil d’administration de l’Université du Québec à Rimouski au cours de l’année 2016-

2017. 
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TITRE :   CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES MEMBRES DU CONSEIL  

D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À RIMOUSKI  

 CODE :  C3-D91  

 
APPROUVÉ PAR :  CONSEIL D’ADMINISTRATION  RÉS. :  CA-376-4606  
      24-11-1998  
EN VIGUEUR :  24-11-1998  
 
MODIFICATIONS :  CA-638-7968  
  10-02-2015  

 

Note : Le texte que vous consultez est une codification administrative des politiques de l'UQAR. La 

version officielle est contenue dans les résolutions adoptées par le Conseil d'administration.  

1.  TITRE  

Code d'éthique et de déontologie des membres du Conseil d'administration de l'Université du Québec 

à Rimouski.  

2.  PRÉAMBULE   

La mission de l’Université du Québec à Rimouski (Université) en est une de formation, de recherche 

et de services à la collectivité.  

 

L’Université se distingue en situant sa mission à l’avant-garde du développement et du partage des 

connaissances. Elle donne accès au savoir universitaire et collabore avec son milieu à l’essor des 

collectivités. Elle forme des personnes en stimulant leur sens critique et les prépare à participer 

activement au développement pérenne de la société, dans les régions où elle est implantée et de par 

le monde.  

 

Le Conseil d’administration de l’Université (Conseil) exerce ses pouvoirs dans le respect de cette 

mission et des principes de gouvernance reconnue en visant à la fois l’efficacité, l’efficience, la 

transparence, la responsabilité et l’imputabilité.  

3.  OBJET  

Le présent Code d'éthique et de déontologie des membres du Conseil d'administration de l'Université 

du Québec à Rimouski (Code) a pour objet d’établir des règles de conduite applicables aux membres 

du Conseil en vue de maintenir et de promouvoir l'intégrité, l'objectivité et la transparence de leurs 

fonctions à titre d’administrateur, de façon à préserver leur capacité d'agir au mieux des intérêts et 

de la mission de l'Université et à inspirer la plus entière confiance auprès du public.  

 

À ces fins, le Conseil adopte les règles qui suivent conformément aux dispositions de la Loi sur le 

ministère du Conseil exécutif.  
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4.  CHAMP D'APPLICATION  

Chaque membre du Conseil est tenu de se conformer aux règles de conduite prescrites par le présent 

Code. Un membre est en outre tenu aux devoirs et obligations prescrits par les lois et règlements qui 

régissent l'Université, la Loi sur le ministère du Conseil exécutif et ses règlements ainsi que les 

articles 321 à 330 du Code civil du Québec. 

5.  DEVOIRS GÉNÉRAUX  

Le membre du Conseil doit, dans l'exercice de ses fonctions, agir avec intégrité, indépendance, 

loyauté et bonne foi au mieux des intérêts de l'Université, et avec soin, diligence et compétence, 

comme le ferait en pareilles circonstances une personne raisonnable. Il doit, de plus, agir avec 

respect, retenue et réserve envers tout membre du Conseil d'administration.  

 

Il doit organiser ses affaires personnelles de telle sorte qu’elles ne puissent nuire à l’exercice de ses 

fonctions. 

6.  RÈGLES RELATIVES À L'UTILISATION DES BIENS ET RESSOURCES DE L'UNIVERSITÉ  

Le membre du Conseil ne doit pas confondre les biens de l'Université avec les siens. Il ne peut utiliser 

les biens, ressources matérielles, physiques ou humaines de l'Université à son profit ou au profit de 

tiers, à moins d'avoir obtenu une autorisation préalable de la vice-rectrice ou du vice-recteur aux 

ressources humaines et à l'administration.  

7.  RÈGLES RELATIVES AUX RENSEIGNEMENTS CONFIDENTIELS  

Le membre du Conseil est tenu à la discrétion sur ce dont il a connaissance dans l'exercice ou à 

l'occasion de l'exercice de ses fonctions et est tenu, à tout moment, de respecter le caractère 

confidentiel des renseignements ainsi reçus. Cette obligation de discrétion s’étend également aux 

renseignements obtenus lorsque le membre du Conseil est désigné pour siéger à différents comités.  

 

Il ne peut utiliser à son profit ou au profit d'un tiers les renseignements obtenus dans l'exercice ou à 

l'occasion de l'exercice de ses fonctions.  

 

La confidentialité à laquelle est tenu le membre du Conseil n’est pas exigée si :  

• Le Conseil autorise la divulgation;  

• Les renseignements sont disponibles au public;  

• Les renseignements doivent être divulgués en vertu d’une loi ou de l’ordonnance d’un tribunal. 

Sous réserve de l’article 15, cette obligation de confidentialité survit malgré la fin de son mandat.  

8.  RÈGLES DE CONDUITE SUR LES CONFLITS D'INTÉRÊTS  

 8.1  Règle de conduite générale  

Le membre du Conseil doit éviter de se placer dans une situation de conflit réel, potentiel ou 

apparent entre son intérêt personnel et ses devoirs d'administrateur.  

 8.2  Situations de conflit d'intérêts  

Sans restreindre la généralité de la notion de conflit d'intérêts et à seule fin d'illustration, 

constitue une situation de conflit d'intérêts, notamment :  
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a) la situation où un membre du Conseil a, directement ou indirectement, un intérêt personnel 

et distinct dans une délibération du Conseil d'administration;  

b) la situation où un membre du Conseil a, directement ou indirectement, un intérêt dans une 

entreprise, un organisme ou une association qui transige ou est sur le point de transiger 

avec l'Université; 

c) la situation où un membre du Conseil a, directement ou indirectement, un intérêt dans un 

contrat ou une transaction, ou un projet de contrat ou de transaction, avec l'Université; 

d) la situation où un membre du Conseil occupe une fonction de direction au sein d'une 

entreprise, d'un organisme ou d'une association dont les intérêts entrent en concurrence 

avec ceux de l'Université.  

 8.3  Intérêts incompatibles avec la charge d'administrateur  

8.3.1 Les membres du Conseil ci-après énumérés :  

a) la rectrice ou le recteur;  

b) les personnes exerçant une fonction de direction à l’université constituante;  

c) les professeures, les professeurs, les étudiantes, les étudiants ainsi que la personne  

chargée de cours de l’université constituante;  

d) le membre provenant des collèges d’enseignement général et professionnel  

ne peuvent sous peine de déchéance de leur charge, avoir un intérêt direct ou indirect dans 

une entreprise, un organisme ou une association qui met en conflit leur intérêt personnel et les 

devoirs de leurs fonctions. Toutefois, cette déchéance n'a pas lieu si cet intérêt leur échoit par 

succession ou par donation, pourvu qu'ils y renoncent ou en disposent avec diligence.  

Dans l’éventualité où un intérêt échoit par succession ou donation à l’un des membres du 

Conseil visé au paragraphe précédent, le membre doit le divulguer dès que possible. La 

divulgation se fait en remplissant le formulaire prévu à l'annexe I « FORMULAIRE DE 

DÉCLARATION D'ENGAGEMENT ET DE DÉCLARATION DE CONFLITS D'INTÉRÊTS ».  

À compter de la date où cet intérêt lui échoit, et jusqu’à sa renonciation ou sa disposition, le 

membre du Conseil visé par une telle situation, doit s’abstenir de participer aux délibérations 

et aux décisions concernant l’organisme, l’entreprise ou l’association concerné et se retirer de 

la séance pour la durée des délibérations et des décisions relatives à ce sujet.  

8.3.2 Les membres du Conseil ci-après énumérés :  

e) les membres provenant des milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;  

f) la diplômée ou le diplômé de l’université constituante 

qui ont un intérêt direct ou indirect dans une entreprise, un organisme ou une association qui 

met en conflit leur intérêt personnel et celui de l'Université doivent, sous peine de déchéance 

de leur charge, le dénoncer par écrit à la rectrice ou au recteur et s’abstenir de participer à 

toute délibération et à toute décision portant sur l’entreprise, l’organisme ou l’association dans 

lequel il a cet intérêt ou à toute séance au cours de laquelle leur intérêt est débattu.  

Ils doivent en outre se retirer de la séance pour la durée des délibérations et des décisions 

relatives à ce sujet. 

La divulgation se fait en remplissant le formulaire prévu à l'annexe I. 
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8.4 Délibérations relatives aux conditions de travail, conventions collectives ou 

protocoles d'entente  

Un membre du personnel de l'Université qui fait partie du Conseil à titre de professeure, de 

professeur, d'étudiante, d’étudiant ou de personne chargée de cours doit quitter toute séance 

pendant la durée des délibérations et du vote sur toute question concernant les négociations 

relatives à la convention collective ou au contrat collectif de travail en tenant lieu qui le régit ou 

qui régit d’autres membres du personnel.  

Un membre du personnel de l’Université qui fait partie du Conseil doit quitter toute séance 

pendant la durée des délibérations et du vote sur toute question dans laquelle il a un intérêt 

personnel et distinct. 

 8.5  Divulgation des intérêts  

Un membre du Conseil doit, dans les trente (30) jours de l’adoption du présent Code ou dans 

les trente (30) jours de sa nomination, et annuellement par la suite, divulguer à la secrétaire 

générale ou au secrétaire général, tout intérêt direct ou indirect, actuel ou potentiel, qu’il détient 

dans une entreprise, un organisme ou une association, un contrat ou une acquisition, 

susceptible de le placer dans une situation de conflit réel ou potentiel entre son intérêt 

personnel et celui de l’Université en indiquant, le cas échéant, sa nature et sa valeur. 

Cette obligation de divulgation s’applique également à toute situation de conflit d’intérêts réel, 

potentiel ou apparent qui pourrait survenir à tout moment durant l’exercice de son mandat. 

 8.6  Dénonciation d'un intérêt et retrait de la séance  

Le membre du Conseil qui est en situation de conflit d'intérêts réel, potentiel ou apparent à 

l'égard d'une matière soumise à la délibération du Conseil doit le dénoncer sur-le-champ et 

s'abstenir de participer à toutes délibérations et au vote se rapportant à cette matière, en se 

retirant de la séance.  

Le procès-verbal doit faire état du retrait de ce membre.  

9.  RÈGLE PROHIBANT L'ACCEPTATION DE CADEAU OU AUTRE AVANTAGE  

Un membre du Conseil ne peut accepter directement ou indirectement un cadeau, une marque 

d'hospitalité ou un autre avantage que ceux d'usage et de valeur modeste. Tout autre cadeau, 

marque d'hospitalité ou avantage reçu doit être retourné au donateur. En aucun cas, il ne peut 

recevoir personnellement un don en espèces.  

10.  RÈGLE PROHIBANT L'ACCEPTATION DE FAVEUR OU AVANTAGE  

Le membre du Conseil ne peut, directement ou indirectement, accorder, solliciter ou accepter une 

faveur ou un avantage indu pour lui-même ou pour un tiers. 

11.  RÈGLE PROHIBANT L'INFLUENCE  

11.1 Offre d'emploi  

Le membre du Conseil doit, dans la prise de ses décisions, éviter de se laisser influencer par 

des offres d’emploi. 

11.2 Indépendance des décisions et considérations partisanes  

Le membre du Conseil doit prendre ses décisions indépendamment de toute considération 

politique partisane. 
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12.  RÈGLES APPLICABLES APRÈS LA CESSATION DES FONCTIONS  

Le membre du Conseil qui a cessé d'exercer sa charge d'administrateur doit se comporter de façon 

à ne pas tirer d'avantages indus de sa charge antérieure.  

Dans l'année qui suit la fin de sa charge d'administrateur, un membre du Conseil ne doit pas divulguer 

un renseignement confidentiel qu'il a obtenu, ni donner à quiconque des conseils fondés sur des 

renseignements non disponibles au public au sujet d'une procédure, d'une négociation ou d'une autre 

opération à laquelle l'Université est partie, ne peut donner des conseils ni agir au nom ou pour le 

compte d'autrui relativement à cette procédure, cette négociation ou cette opération. 

Pendant la même période et dans les circonstances prévues au deuxième alinéa, les membres du 

Conseil ne peuvent traiter avec la personne visée au premier alinéa.  

13.  RÈGLES RELATIVES AUX RELATIONS AVEC LES MÉDIAS  

L’Université a identifié des porte-paroles officiels, chargés des relations avec les médias. Dans cette 

optique, les membres du Conseil doivent référer toute demande de renseignements à la directrice ou 

au directeur du Service des communications de l’Université.  

Ainsi, lorsqu’un membre du Conseil est appelé à faire des déclarations publiques, il doit s’assurer 

que les propos tenus lors de ces déclarations ne sont pas associés à sa fonction de membre du 

Conseil d’administration. 

14.  MÉCANISMES D'APPLICATION  

14.1 Comité d'éthique et de déontologie  

Le comité d'éthique et de déontologie relève du Conseil d'administration.  

14.1.1 Composition  

Le Comité d'éthique et de déontologie est formé de trois (3) membres du Conseil, dont au 

moins un membre provenant des milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail nommés 

par le Conseil pour une durée de deux (2) ans, renouvelable. Les trois membres ainsi nommés 

choisissent une présidente ou un président parmi eux. Le mandat à la présidence est de deux 

ans, renouvelable. 

Le Conseil nomme un substitut pour agir lorsqu'un membre du Comité d'éthique et de 

déontologie est visé par une allégation découlant de l'application du présent Code ou est dans 

l'impossibilité d'agir.  

La secrétaire générale ou le secrétaire général ou son mandataire agit comme secrétaire.  

14.1.2 Mandat du comité  

Le comité a pour mandat :  

a) de remplir les responsabilités qui lui sont confiées par le Code; 

b) de diffuser et de promouvoir ce Code auprès des membres du Conseil;  
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c) de présenter au Conseil un rapport annuel et toutes recommandations qu'il juge appropriées 

en matière d'éthique et de déontologie. Le comité indique dans son rapport annuel le 

nombre de demandes d'avis qu'il a reçues ainsi que le nombre de dossiers d'allégations de 

manquements au Code dont il a traité au cours de l'année et leur suivi;  

d) de conseiller les membres du Conseil sur toute question relative à l'application du Code;  

e) de recevoir et traiter les déclarations d'engagement et de conflits d'intérêts;  

f) de réviser le Code tous les trois ans.  

14.1.3 Pouvoirs du comité  

Outre les pouvoirs qui lui sont conférés par le Code, le Comité d'éthique et de déontologie 

peut : 

a) établir ses propres règles de fonctionnement et de régie interne, dont il informe le Conseil;  

b) procéder à toute consultation qu'il juge utile à l'exécution de son mandat.  

14.2 Traitement des allégations de transgression du Code  

Un membre du Conseil ou le Conseil, lorsqu'il y a des motifs sérieux de croire qu'une 

contravention au présent Code a été commise, peut en saisir par écrit le Comité d'éthique et 

de déontologie en remettant à la secrétaire générale ou au secrétaire général cet écrit et tous 

les documents disponibles et pertinents. 

Le Comité d'éthique et de déontologie détermine, après examen, s'il y a matière à tenir une 

enquête. 

Dans la négative, un rapport est déposé au dossier. La personne qui assume la présidence du 

comité avise le membre du Conseil qui a saisi le comité et procède à la fermeture du dossier. 

Si la demande a été soumise par le Conseil, le rapport lui est adressé.  

S'il y a matière à tenir une enquête, le Comité avise par écrit la personne concernée des 

manquements qui lui sont reprochés et lui remet copie de tous les documents du dossier qu'il 

détient et l’informe qu’il peut, dans les sept (7) jours, lui fournir ses observations. 

Le Comité d'éthique et de déontologie rencontre la personne concernée ainsi que toute autre 

personne dont il estime la présence pertinente afin de recueillir leurs observations, points de 

vue et avis. 

Si le Comité d’éthique et de déontologie conclut que la personne concernée n’a pas contrevenu 

au présent Code, un rapport est déposé au dossier et le dossier est fermé et gardé confidentiel, 

à moins qu’il ne soit dans l’intérêt du Conseil de l’en informer. La personne concernée est 

avisée. 

Si le Comité d’éthique et de déontologie conclut que la personne concernée a contrevenu au 

présent Code, celui-ci adresse un rapport au Conseil faisant état de sa recommandation quant 

à la sanction qu’il considère appropriée dans les circonstances. Le rapport est transmis à la 

personne visée. 

Lorsque le rapport du Comité d'éthique et de déontologie conclut qu'il y a eu contravention au 

présent Code et recommande une sanction, le Conseil donne à la personne concernée 

l'occasion de présenter son point de vue. Il rend sa décision par scrutin secret. Le dossier est 

traité à huis clos 
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14.3 Sanctions  

Une contravention au présent Code peut donner lieu à une réprimande, une demande de 

corriger la situation qui a généré la transgression du Code, une suspension d'une durée 

maximale de trois (3) mois ou une demande de révocation à l’autorité compétente, si le 

manquement est grave ou s'il y a un refus de donner suite à la décision du Conseil demandant 

de corriger la situation.  

14.4 Mesures provisoires  

Lorsqu'une situation urgente nécessite une intervention rapide ou dans un cas présumé de 

faute grave, le Comité d'éthique et de déontologie peut relever provisoirement de ses fonctions 

le membre à qui l'on reproche une contravention au présent Code et en informe la personne 

qui assume la présidence du Conseil d'administration, le temps nécessaire pour examiner la 

situation et prendre la décision appropriée.   

14.5 Analyse des déclarations d'engagement et de conflits d'intérêts  

Le Comité d'éthique et de déontologie analyse les déclarations d'engagement et de conflits 

d'intérêts. Lorsqu'il estime que leur contenu nécessite que des mesures ou des précautions 

soient prises, le membre du Conseil est entendu. Le comité décide ensuite des mesures ou 

des précautions qui doivent être prises par le membre du Conseil concerné, le cas échéant. 

14.6 Demande d'avis  

Le Conseil ou l'un de ses membres peut demander l'avis du comité d'éthique et de déontologie 

sur la conformité d'une conduite ou d'une situation donnée avec le présent Code. 

15.  CONFIDENTIALITÉ ET PROTECTION CONTRE LES REPRÉSAILLES  

Toutes les déclarations d'engagement et de conflits d’intérêts, les allégations de transgression et les 

demandes d’avis sont reçues et traitées dans la plus stricte confidentialité. 

La secrétaire générale ou le secrétaire général reçoit et tient les dossiers relatifs à l’application du 

présent Code. 

16.  ENTRÉE EN VIGUEUR  

Le présent Code entre en vigueur dès son adoption par le Conseil d'administration. 


